
  

BAREME D’HONORAIRES 2025 
« TRANSACTION » 

Notre agence ne détient aucun fond pour le compte de ses clients 

TVA incluse au taux en vigueur / honoraires à la charge de l’acquéreur 

 

 De 0 à 15 000 euros          1 700 euros TTC (forfait) 
 De 15 001 à 50 000 euros         10,00 % TTC 
 De 50 001 à 70 000 euros            8,50 % TTC 
 De 70 001 à 90 000 euros            8,25 % TTC 
 De 90 001 à 110 000 euros           8,00 % TTC 
 De 110 001 à 130 000 euros           7,50 % TTC 
 De 130 001 à 150 000 euros           7,00 % TTC 
 De 150 001 à 200 000 euros             6,50 % TTC 
 Au dela de 201 000 euros           6,00 % TTC 

 

 

SARL au capital de 1000 euros – RCS d’Evry 939 854 519 – siège social 2 rue du Petit Fief – 91 700 Sainte Geneviève des Bois 
Carte professionnelle – N°  CPI91012025000000009 – E -mail : contact@ach-transactions.fr 

Réussir ensemble votre projet immobilier 
 


